
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FICHE D'INSCRIPTION 

********************* 
Nom de l'entreprise: …………………………………… 

   Nom du responsable:…… ……………………………………………… 
   Adresse du responsable :… ………………………………………………… 
   Tél. Dom / bureau:……… ………………………………………………… 
   E.mail (indispensable): …………………………………………………… 

 
NOM PRENOM N°FFV 470 /420/autre dériveur double  + 

N° voile 

    
    

    

    
 

……...x 5,00€ / adulte (inscription , apéritif et dessert, pique-nique à prévoir) 
……...x  2,00€ / enfant régatier en L’Equipe -15ans (sans apéritif ni dessert, pique-nique à prévoir) 
………x 12€   dériveur double (dans la limite des disponibilités : réservation avant le 24/06 obligatoire) 
………x 14,00€   de licence journalière FFVoile (si pas de licence annuelle FFVoile) 
……...x 3,00€ / accompagnant (apéritif et dessert) 
 
………. : TOTAL 
 
Règlement: 
- L'équipage sera composé des salariés, conjoints, enfants, (rotation équipiers possibles entre les manches).  
- Classements individuels : 470 anciens (+ de 20 ans.), sans spi / 420 et autres dériveurs double 
- Autocollant au nom de l'entreprise pour marquage des voiles impératif. 
- Classement sur N manches (suivant les conditions météo), 1er départ 11h00  impératif 
- Port du gilet de sauvetage impératif.. 
- Lot et ‘Verre de l'amitié’ offerts à tous les participants.  
- Bonne humeur indispensable, n’oubliez pas votre repas !!!! 

-  Cette régate sera régie par les Règles d’Introduction à la Régate (RIR) . 

 

Joindre le chèque à l'ordre de Club de Voile d’Amaury avec la fiche d'inscription et à retourner 

avant le 24 juin 2018 à :  Club de voile d’Amaury  
à l'attention de Jackie ROBERT 

Chemin des Rignains 
59199 Hergnies. 

: 

Informations et/ou confirmation par mail à : Olivier LUC : l.o.stsaulve@orange.fr  
(tél. 03 27 29 90 33) afin de préparer la régate au mieux. 
 

 

Le Club de Voile  
d’

AMAURY  et 

le Parc naturel régional Scarpe-Escaut 

organisent le dimanche 8 juillet 2018 1
er

 départ 11h00 

Le 12ème challenge du Parc Scarpe-Escaut 

sur l’Etang d’Amaury à Hergnies 


